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DÉPARTEMENT DU VAL D’OISE
CONSERVATION DES CIMETIÈRES					



POUR UNE CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC


Formalités préalables à l’octroi d’une occupation du domaine public communal,
sur la chaussée, 1 Place du Souvenir français à Sarcelles, 
du 31 octobre 2025 au 02 novembre 2025

***


Publication préalable
à l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire
du domaine public,
en application des dispositions des articles L. 2122-1, 
L. 2122-1-1 al. 2 et L. 2122-1-4 
du Code général des propriétés des personnes publiques




Pour l’occupation du domaine public communal,
Sur la chaussée, 1 Place du Souvenir français à Sarcelles, 
du 31 octobre 2025 au 02 novembre 2025.

***

I - Fondement de la publication préalable.

La Ville de Sarcelles a été spontanément sollicitée par plusieurs commerçants pour la délivrance d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public ayant pour objet la vente de fleurs et de biens floraux à l’occasion des fêtes de la Toussaint. 

En application des dispositions des articles L. 2122-1, L. 2122-1-1 et L. 2122-1-4 du Code général des propriétés des personnes publiques, la Ville procède, par la présente communication, à une publication préalable visant à permettre, avant la délivrance d’un titre d’occupation, de nature à permettre la manifestation de tout intérêt pertinent et à informer les candidats potentiels sur les conditions générales d'attribution. 

Tout professionnel du secteur ayant connaissance de la présente publication est autorisé à candidater, sous réserve qu’il réunisse les conditions énoncées ci-après et qu’il procède au dépôt d’une candidature complète, dans les délais impartis. 

II – Objet de la publication préalable.

La présente publication est préalable à la délivrance de deux conventions d’occupation temporaire du domaine public communal, ayant un objet commercial. 

Les éléments essentiels de ces conventions sont les suivants : 

· Lieu de l’occupation : 
Les deux conventions d’occupation temporaire du domaine public communal porteront sur la chaussée publique qui fait face à l’entrée du cimetière du Village de Sarcelles, 1 Place du Souvenir français. 

· Durée de l’occupation : 

Les deux conventions d’occupation temporaire du domaine public communal porteront sur la période allant du 31 octobre 2025, à compter de 7 heures, au 2 novembre 2025, jusqu’à 19 heures. 

· Redevance : 

La délivrance d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal pourra donner lieu au paiement d'une redevance dont le montant est déterminé et actualisé dans les conditions fixées par délibération du conseil municipal.

Toutefois, il est possible que plus de deux candidats se manifestent au terme du délai imparti pour déposer une candidature. A cet égard, il convient d’avertir les candidats sur le fait que les deux conventions d’occupation temporaire du domaine seront octroyées aux seuls commerçants ayant proposé, dans cette hypothèse, le versement d’une redevance. 

Les deux commerçants sélectionnés seront ceux ayant formulé les deux offres économiquement les plus avantageuses pour la collectivité.   


III – Dépôt des candidatures.

L'offre doit être remise en main propre  à l’adresse suivante :

Commune de Sarcelles
Conservation des Cimetières
1 place du Souvenir Français
95200 SARCELLES

 ou être adressée par courrier recommandé avec accusé réception à l’adresse suivante :

Commune de Sarcelles
Conservation des Cimetières
1 place du Souvenir Français
95200 SARCELLES


A) Date limite du dépôt des candidatures.

Les candidats devront faire parvenir leur candidature au plus tard le jeudi 23 octobre 2025, avant 17 heures. 


B) Pièces à fournir par les candidats.

Les candidats sont tenus de joindre à leur courrier de candidature, les éléments suivants : 

· Le formulaire de candidature annexé à la présente publication ; 
· Une photocopie de la carte nationale d’identité du représentant du commerce candidat. 


IV – Choix des bénéficiaires et date de délivrance des conventions d’occupation du domaine public.

Compte tenu de l’emplacement retenu, et de la nécessité de garantir la sécurité et la tranquillité des usagers de la chaussée communale, la Ville de Sarcelles ne délivrera pas plus de deux conventions d’occupation temporaire, au terme de cette procédure de publication préalable. 

Les candidats recevront par courrier la réponse à leur candidature par courrier recommandé avec accusé réception. 

Les commerçants retenus seront invités à venir signer leur convention d’occupation du domaine public en mairie, le Mardi 28 octobre 2025 au plus tard. 
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE
(à joindre à votre candidature)


Identité du commerce :
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
Ayant son siège à (adresse complète) :

Coordonnées du commerçant : 
Nom et prénom :
Téléphone :
Fax :
E-mail :

Offre financière : 

Rappel, pour information : 
Dans l’hypothèse où plus de deux candidats solliciteraient la délivrance d’une autorisation, la Ville de Sarcelles écartera systématiquement l’ensemble des candidatures ne comportant aucune offre financière. 

Préciser le montant de la redevance proposé par le candidat, en cas de mise en concurrence : …………………...................

***
Représentée par le(s) soussigné(s) :

Fait à ............................................................................................................................................................

Le ....................................................................................................................................................................

Le commerçant,

Signature : ................................................................................................................................................

Nom et prénom : ..................................................................................................................................


Fait, à …………………………..…………………………………………..……….…. le ……………………………………………

Signature du candidat :
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